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Le journal papier compte beaucoup pour les pensionnés 

C’est avec un plaisir visible que Jean-Pierre Genevay et notre président central Roland 

Schwager, à Yverdon-les-Bains, ont pu saluer le Comité central PV ainsi que les 

présidents ou vice-présidents des sections PV romandes. Dans un premier temps, 

ceux-ci ont informé sur les activités qu’ils ont planifiées et sur ce qui se passe dans 

leurs comités. 

Tous n’apprécient pas que le Journal SEV paraisse toutes les 3 semaines seulement. Il 

y a déficit d’actualité, les annonces d’assemblées et les comptes-rendus sont parfois 

décalés. Les pensionné-e-s les plus jeunes ont utilisé l’informatique au travail ou sur le 

plan privé et ils savent s’informer sur internet mais ceux de la génération d’avant ont 

aussi des besoins d’information. La page internet de la PV est très à jour, Roland 

Schwager exprime ses remerciements à Roland Julmy, notre webmaître, et aux 

sections pour leurs contributions. Les problèmes de nos sections bilingues (Valais, 

Fribourg, Bienne) méritent une attention particulière.  

Selon les règlements SEV, les veuves, resp. les veufs, sont membres de la PV. Depuis 

le début de l’année, ils reçoivent, après la période de deuil, une lettre avec un 

formulaire d’adhésion. Des présidents de section critiquent la forme du tutoiement 

utilisée dans cette lettre. Ils souhaitent une formulation plus polie car veuves et veufs ne 

sont pas tous familiers du SEV. Ceci est aussi valable pour l’édition italienne de cette 

correspondance. Les démissions pour raison de santé ainsi que celles pour motifs 

financiers nous posent encore des questions. Le président central rappelle la gratuité 

pour les membres qui dépendent des prestations complémentaires. Ils doivent être 

annoncés au SEV. Les démissions demandées par des proches ne parviennent pas 

toujours à la bonne adresse car ils ne connaissent pas notre organisation, d’où des 

traitements parfois inusités.  

Le nouveau portail des sections est en ligne depuis le début de l’année. Le logiciel 

fonctionne à satisfaction. Les responsables des sections ont leur part du travail à faire 

en vérifiant les données. Eux peuvent se rendre compte si celles-ci sont erronées ou 

manquent. En procédant aux annonces de mutations, ils peuvent améliorer la qualité de 

ces données. En cas de problèmes de logiciel, Karin Kämpfer vient à votre aide. 

Il semble que les négociations sur les FVP sont à bout touchant et que l’accord va 

prochainement pouvoir être signé. Le SEV et la PV informeront alors leurs membres sur 

les détails. 

Nous sommes heureux que les activités des sections et ainsi le contact avec les 

membres aient pu reprendre. Mais prenez soin de vous quand même. 

Alex Bringolf, secrétaire central PV 
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